
 
Union des Musiciens de Jazz - 19 rue des Frigos - 75013 Paris

Contact : contact@umj-asso.com - Internet : www.umj-asso.com
Administration : 09 53 65 22 71 - administration@umj-asso.com

Studios de répétition : 01 45 83 22 71 - lesstudios@umj-asso.com

Association loi 1901 - SIRET 393 424 395 000 35 - APE 9499 Z

Cheque Espece
Montant Cotisation : Mode de Paiement :Date de règlement :

Nºadhérent

Prénom :

NOM :
Si adhésion pour“personne morale” 
indiquer la Raison Sociale :

Adresse :

Téléphone 1 : Téléphone 2 :

E-Mail :

Date naissance :

- Intermittent
- Enseignant

Si vous êtes enseignant, dans quelle structure ?

Nb heures d’enseignement par semaine
Titulaire

Diplôme obtenu

- Compositeur

VIE DU MUSICIEN

Nom du(des) ensemble(s), asso ou collectif dont vous faites 
partie (facultatif) :

oui non
oui non

oui nonoui non

- Sociétaire Spedidam
- Sociétaire SACEM

oui non
oui non

ENM
EMM

CNR
CNSM

CRD
CMM

Autre
CRR

- Sociétaire ADAMI oui non

Instuments pratiqués :

M. Mme Mlle

J’adhère à l’Union des Musiciens de jazz

CP / Ville

ADHESION (1)
actif
associé
bienfaiteur

- cotisation = 15 € pour actifs* et associés *
- cotisation = 75 € min pour bienfaiteurs

€

SIGNATURE de l’adhérent :

Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées au 
secrétariat de l’association. En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit 
d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit,veuillez vous adresser à Mélanie 
Fourmon administration@umj-asso.com.

Etes - vous ?

Centre de ressources, l’UMJ souhaite vous poser quelques questions supplémentaires. Ces informations restent
anonymes.

Première adhésion Renouvellement

La date d’adhésion correspond à la date de règlement

*Quelle est la différence de statut entre membre actif et membre associé ? Le membre actif a un droit de vote. Le statut de membre 
associé est réservé aux “personnes morales” (associations…) et aux non-musiciens,et ne donne pas droit au vote.


